
 

 

 

             Assemblée Générale du 6 Décembre 2025 

Section Salève- Albanais- Genevois 

 

                                                   Compte-rendu       

 

 

Ouverture de l'assemblée à 9h10 à Groisy. 

 

Membres du bureau présents : André Avet-le-Veuf, Anne Spoorenberg, Michel Chaumontet, Noël 

Menu,  Sébastien Perret 

 

Membres du bureau excusés : Jacques Treyvaud, Stéphane Bourçier, Jean-Paul Pilloud 

Absents :  

 

CNPF : Clémentine Kervella 

 

Invités présents : Mairie de Groisy 

 

Présents : 21 

Votants (présents et pouvoirs) : 43 

 

Le Président, Sébastien Perret, ouvre la séance.  

 

Introduction, remerciements d’usage et énumération des absents excusés. 

(Président UFP74 : Francois Charvin) 

 

La section remercie la commune de Groisy qui nous a mis gratuitement la salle à disposition.  

 

 

 

1. Rapport Moral du président 

 

 

En novembre 2025, la section comptabilisait 209 adhérents à jour de cotisation, 220 adhérents 

enregistrés, pour un total de surface supérieur à 1233 ha. Le nombre d’adhérents augmente. Nous 

avons toujours un nombre d’impayés chaque année. Cette année nous avons effectué quelques 

radiations. Nous rappelons que le paiement de la cotisation garantit la couverture en responsabilité 

civile pour vos bois. 

 



 

 

 

Animations 2025 : 

 

 
 

Réunions / formations 2025 : 

 

 
 

 

Le président de la section SAGe déplore la très faible participation aux formations et réunions de 

vulgarisation. Une question ouverte est posée à l’assemblée (voir synthèse plus loin dans ce 

document) 

 

Le bureau de la section a continué de s’investir pour accompagner le CNPF dans la constitution des 

2 ASLGF et dans leur animation.  

 

L’UFP74 section SAGe a apporté une soutient financier aux 2 ASLGF sous la forme d’une 

subvention. 

 

Le bureau a voté une aide de 10€ par adhérent à l’ASLGF. Cette aide sera renouvelée chaque année 

dans la mesure des capacités financières de la section. 

 

Cette aide doit permettre aux ASLGF de faire face aux frais liés à l’établissement de leur document 

de gestion durable. 

 

Les membres du bureau de la section participent aux réunions des pays cynégétiques organisés par 

la fédération des chasseurs. Ils y défendent les intérêts des propriétaires forestiers, notamment en 

rappelant systématiquement l’importance de l’équilibre sylvo-cynégétique, seul garant d’une bonne 



 

 

 

régénération de nos forêts. Nous invitons tous les propriétaires à faire l’effort de déclarer les dégâts 

de gibier. La technicienne du CNPF est à votre disposition pour vous accompagner dans cette 

démarche. 

 

2. Rapport financier du Trésorier 

 

Le trésorier, Michel Chaumontet, présente les comptes de la section. 

 

En 2024, la clôture des comptes avait été avancée d’un mois pour faciliter la consolidation des 

comptes au niveau départemental avant la fin d’année. De fait, la subvention 2024 aux ASLGF a été 

versée sur l’exercice 2025. Le léger déficit résultant ne présente pas risque pour les finances de la 

section. 

 

 

Subventions ASLGF : 

2024 560.00 €

2025 470.00 €

Frais Réunions - AG 144.40 €

Frais sortie scierie 

modile Bourbon
100.00 €

Frais bancaires 11.22 €

Total  Charges 1'285.62  € Total  Produits 1'285.62  €

Compte d'exploitation 1/11/2024 - 31/10/2025

Charges Produits

Cotisations 1'000.00 €

Résultat (déficit) 285.62 €

 
 

3'281.31 € Report à nouveau 3'566.93 €

Résultat -285.62 €

Total  Actif 3'281.31  € Total  Passif 3'281.31  €

Bilan au 31/10/2025

Actif Passif

Solde Banque 

Laydernier

 
 



 

 

 

3. Approbation du rapport moral et du rapport financier 

 

Le rapport moral, présenté par Sébastien Perret, est approuvé à l’unanimité. 

 

Après une présentation exhaustive des comptes de la section par le trésorier, Michel Chaumontet, 

les comptes de la section sont approuvés à l’unanimité. 

 

 

4. Activités prévues pour 2026 

 

Réunions de vulgarisation : 

 

 
 

Les idées de formation peuvent êtres soumises au bureau ou à Clémentine Kervella. 

 

 
 

 

5. FOGEFOR 

 

Une Formation FOGEFOR (Formation à la Gestion Forestière) utilisation de la tronçonneuse et 

dépressage s’est tenue en Haute-Savoie. 

 



 

 

 

Nous encourageons tous les propriétaires forestiers à participer à ces formations. L’adhésion à 

l’association coûte 10€ et les formations sont de 2 à 3 jours suivant les thèmes et coûtent 70€. 

 

Une formation initiation de 3 jours sera organisée en Savoie en 2026. Dans une démarche 

d’accompagnement pour les nouveaux seuils de PSG à 20ha, L’UFP74 remboursera l’inscription au 

stage FoGeFor pour les adhérents concernés par la mise en œuvre d’un document de gestion 

durable. 

 

Le catalogue 2025 des formations sera bientôt disponible à cette adresse web : 

https://auvergnerhonealpes.cnpf.fr/se-former-s-informer/nos-evenements/stage-fogefor-la-gestion-

forestiere 

 

Ou par la recherche google : cpnf aura fogefor 

 

6. Questions ouvertes 

 

Quelles peuvent être les raisons à la faible participation aux formations et réunions de 

vulgarisation ? 

 

L’assemblée remonte les points suivants :  

- Contraintes prioritaires et limitatives (voir problématiques ci-après) 

- Nombreuses sollicitations diverses 

- Ne reçoivent pas les invitations 

 

Le choix de réaliser les réunions en semaine ou le weekend, ne semble pas être un point limitatif à 

la participation. 

 

L’assemblée pense que les formations et réunions de vulgarisation proposées sont pertinentes. 

 

Quelles problématiques rencontrez-vous avec votre forêt ? 

 

L’assemblée remonte les points suivants :  

- Accès aux parcelles et conditions d’exploitation 

- Problématique à délimiter précisément les parcelles 

- Problématiques d’indivision qui ne permettent pas de se projeter dans la gestion 

 

 

7. Renouvellement du 1/3 sortant du bureau section SAGe 

 

Les membres suivants renouvellent leur candidature et s’en remettent au vote : 

PERRET Sébastien  (Président – CA UFP74) 

CHAUMONTET Michel (Trésorier – CA UFP74) 

 

https://auvergnerhonealpes.cnpf.fr/se-former-s-informer/nos-evenements/stage-fogefor-la-gestion-forestiere
https://auvergnerhonealpes.cnpf.fr/se-former-s-informer/nos-evenements/stage-fogefor-la-gestion-forestiere


 

 

 

L’assemblée approuve à l’unanimité leurs candidatures. 

 

 

8. Thème : « Les Documents de Gestion Durable » 

 

Par Clémentine Kervella. 

 

 

 

Clôture de l’assemblée à 11h20 . 

Les participants partagent le verre de l’amitié. 

       Le président 


